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APRÈS ART. 1ER QUATER N° 1438

ASSEMBLÉE NATIONALE
24 janvier 2013 

OUVERTURE DU MARIAGE AUX COUPLES DE MÊME SEXE - (N° 628) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 1438

présenté par
M. Decool, M. Delatte, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Jean-Pierre Barbier, M. Balkany, 

M. Bénisti, M. Bonnot, M. Bouchet, M. Brochand, M. Couve, M. Darmanin, M. Debré, M. Furst, 
M. de Ganay, M. Gandolfi-Scheit, M. Ginesy, M. Giran, M. Goujon, M. Hetzel, M. Jacquat, 

Mme Lacroute, M. Lazaro, M. Marc, M. Mariani, M. Olivier Marleix, M. Alain Marleix, 
M. Philippe Armand Martin, M. Martin-Lalande, M. Mathis, M. Meslot, M. Perrut, M. Piron, 
M. Poniatowski, M. Priou, M. Quentin, M. Robinet, M. Sermier, M. Salen, M. Siré, M. Sordi, 

M. Straumann, M. Tardy, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Voisin, 
M. Daubresse, M. Nicolin, M. Le Ray, Mme Pons, M. Marty, M. Lequiller, M. Suguenot, 

M. Heinrich, M. Wauquiez, M. Teissier, M. Ollier, M. Marlin, M. Sturni, M. Tuaiva, 
M. Hillmeyer, M. Moreau et M. Sauvadet

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 1ER QUATER, insérer l'article suivant:

Le deuxième alinéa de l’article 373‑2‑9 du code civil est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés :

« À défaut d’accord, en cas d’autorité parentale conjointe, le juge examine prioritairement, à la 
demande d’un des parents au moins, la possibilité de fixer l’hébergement de l’enfant de manière 
égalitaire entre ses parents.

« En cas de désaccord entre les parents, le juge entend le parent qui n’est pas favorable au mode de 
résidence de l’enfant en alternance au domicile de chacun de ses parents, exposant les motifs de son 
désaccord au regard de l’intérêt de l’enfant. La préférence est donnée à la résidence en alternance 
paritaire. La décision de rejet de ce mode de résidence doit être dûment exposée et motivée.

« Le non-respect par le conjoint de son obligation parentale d’entretien définie à l’article 371‑2, 
d’obligation alimentaire définie aux articles 205 à 211 et de la pension alimentaire remet en cause la 
décision de résidence en alternance.

« Le tribunal statue, en tout état de cause, par un jugement spécialement motivé, en tenant compte 
des circonstances concrètes de la cause et de l’intérêt des enfants et des parents. ».
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Cet amendement reprend l’article 4 de la proposition de loi n° 309 visant à préserver l’autorité 
partagée et à privilégier la résidence alternée pour l’enfant en cas de séparation des parents, déposée 
conjointement par Rémi DELATTE et Jean-Pierre DECOOL.

L’objectif recherchée par les amendements portant sur l’autorité partagée et la résidence alternée est 
simple : protéger avant tout l’intérêt supérieur de l’enfant en lui garantissant une construction saine 
et équilibrée, reposant sur deux parents réellement présents.

 


